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Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƻƛǊ-et-Cher appartenant au Val 

ŘŜ [ƻƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ !ǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ 

ŘΩIŜǊōŀǳƭǘΣ ŜƭƭŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ мл Ŝǘ мс ƪƳΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł с ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩhƴȊŀƛƴΣ ǾƛƭƭŜ 

la plus peuplée du canton qui exerce un réel attrait sur la vie locale. Ses communes limitrophes sont Onzain, 

Coulanges, Chambon-sur-Cisse, Blois, Chailles et Candé-sur-Beuvron. 

Située au débouché du val de Cisse dans le val de Loire, la commune de Chouzy-sur-Cisse est séparée de Blois par 

la forêt domaniale de Blois. La forêt couvre une superficie voisine de 700 ha pour une superficie communale de 2 

243 ha. 

La frange sud de son territoire appartient à la vallée de la Loire inondable couverte par le plan de prévention des 

risques inondation Loire aval. On y retrouve deux infrastructures importantes : la RD 952, voie classée à grande 

circulation, sur la levée et la ligne ferroviaire Paris Austerlitz-Bordeaux au sein du lit majeur de la Loire. Ces deux 

infrastructures sont concernées par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres. La ligne TER 

Tours-Blois-Orléans maintient quelques arrêts quotidiens à la gare de Chouzy. 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀŘŀǊ ŦƛȄŜΣ ƭŀ w5 фрн ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŀȄŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

accidentogène (3 morts entre 2003 et 2007). /ΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 

de transit entre Chouzy et Blois par les allées forestières. 

La commune de Chouzy-sur-Cisse compte une population de 1 860 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ нл10 

(population municipale). Ayant connu une croissance démographique importante entre 1968 et 1999 (gain de plus 

de 700 habitants), la commune accuse depuis 10 ans le contrecoup de ce développement rapide, le vieillissement 

de la population se faisant notamment sentir suǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ 

ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊciale et de services 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 

.ƭƻƛǎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ Ŝǘ ŘΩhƴȊŀƛƴΣ !ƳōƻƛǎŜ Ŝǘ ¢ƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Si le bourg a su conserver une forme relativement compactŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

territoire communal est caractérisée par un étalement urbain considérable. Ce constat ne date paǎ ŘΩƘƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ 

ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όth{ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ р ƧǳƛƭƭŜǘ мфуу όƭŜ th{ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 

29 octobre 1974) avait déjà pour objectifs de faire face à une urbanisation anarchique très forte et de promouvoir 

une archƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ƳƛƴŞǊŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

remarquable. 

!ǇǊŝǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ th{ ǊŞǾƛǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

date du 31 juillet 20лфΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ th{ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ réfléchir à un développement harmonieux qui prendrait en 

compte les particularités géographiques de la commune. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ 

des surfaces agricoles et natuǊŜƭƭŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Χύ ŘŜ Ƴŀƴƛère à relever les défis majeurs auxquels la société et 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ όŘŞŦƛ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŞŦƛ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŞŦƛ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŞŦƛ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ŘŞŦƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳύΦ 
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9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘant un développement durable de la commune, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire un développement répondant aux besoins présents sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs, tout en respectant dans un rapport de compatibilité les orientations du schéma de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ Řǳ ōƭŞǎƻƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀȅŀƴǘ ŘŞōǳǘŞ Ŧƛƴ нллфΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ t[I de la communauté 

de communes Beauce τ Val de CisseΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛȄŀƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  pour la 

période 2009-2014, la commune de Chouzy-sur-Cisse était alors considérée comme une polarité à conforter 

devant accroître le rythme de production de logements : le PLH exigeait une production moyenne de 18 logements 

par an. Le PADD débattu en conseil municipal le 24 février 2012 et présenté à la population lors de la concertation 

Şǘŀƛǘ ŘƻƴŎ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ de + 1.1% par 

an. 

Or au 1
er
 janvier 2012, la communauté de communes Beauce τ Val de Cisse a fusionné avec Agglopolys. Chouzy-

sur-/ƛǎǎŜ ŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜ t[I ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ établi sur une perspective de croissance démographique de + 0.2% par 

an pour la période 2012-2017. Elle a dans le même temps été « rétrogradée » du statut de pole principal à pôle 

équipé, avec un objectif de production de seulement 6,7 logements par an (40 logements en 6 ans), objectif 

intenable compte tenu des projets autorisés précédemment ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл 

logements supplémentaires : livraison de 8 logements sociaux face au cimetière, livraison des 25 logements 

autorisés en 2011 dans les lotissements du Grand Clos II et des Hauts de Villeneuve, construction de 37 logements 

attendus au sein du lotissement du Clos des Beaumonts. 
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1 RELIEF 

Le relief du secteur est assez marqǳŞ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ǎŞǇŀǊŜ les terrains des vals 

ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜōƻǊŘǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞΦ 

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛre, dans la dépression creusée par la Cisse en limite avec 

hƴȊŀƛƴ όŀƭǘƛǘǳŘŜ см Ƴύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎ Ł ƭŀ 

cote de 113 m. La faible perméabilité des sols argileux du plateau et des coteaux, ajoutée au relief, a donné lieu à 

la formation de nombreux petits talwegs animant le plateau. 

 

 

FIGURE 1: RELIEF ET HYDROGRAPHIE 
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2 INTEGRATION PATRIMONIALE DE LA COMMUNE 

2.1  LE PATRIMOINE PAYSAGER 

La commune de Chouzy-sur-Cisse ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ aŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǎ-unités : les vallées de la Loire et de la Cisse, le plateau agricole et la forêt 

ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎΣ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 

 

Schéma extrait du SCOT du Blésois 

 

a La vallée de la Loire  

La commune de Chouzy-sur-Cisse se localise sur la rive droite de la Loire. Cet axe bleu marque la limite communale 

ǎǳŘΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŀȄŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 

Châteaux de la Loire) et économiǉǳŜΦ [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Şǘŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ǳƴ ƎƻƭŦΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ όǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛƎŞǊƛŜƴƴŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎύΣ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊes équestres et un domaine de loisirs (domaine 

de la Pépinière).  

Depuis la RD952, la vue vers le coteau boisé est ponctuellement masquée par des peupleraies. Le val est 

également traversé par une voie ferrée  et deux lignes électriques, qui marquent le paysage du val. Au sud de la 

voie ferrée, le val relativement ouvert est parsemé de peuplerais et boisements. Au nord, il est cultivé et traversé 

par la Cisse qui serpente parallèlement à la Loire. 

9ƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5ру ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǳƴŜ ǳrbanisation linéaire, formant un des principaux axes 

bâtis de la commune. 

 

b La vallée de la Cisse 

La vallée de la Cisse anime les paysages grâce à son contraste marqué entre le large fond de vallée et ses coteaux 

abruptes densément boisés. Elle génère ainsi une coulée verdoyante, tranchant avec le plateau agricole ouest 

beaucoup plus ouvert. La Cisse est bordée de jardins (exemple de la Petite Hollande) ou de petites praires qui 

renforce son échelle intimiste.  
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9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [Ŝ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ aŀƛǎ ǎƛ ƭŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ 

ōƻƛǎŞŜΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŏlairs sur les points les plus hauts du coteau, confèrent à 

ces dernières un impact visuel négatif depuis le fond de vallée. 

 

c La forêt domaniale de Blois  

[ŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƴƻǊŘ-est de la commune sur plus de 330 ha (12% de la superficie de la 

forêt). Elle joue un rôle prépondérant dans la perception des paysages, sa lisière boisée étant perceptible depuis 

une grande partie du territoire. Atout majeur pour la commune, la forêt demeure un milieu à protéger de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛƭƭƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƭŞŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜǎ ǉǳƛ 

sont ouvertes aux promeneurs et aux deux roues non motorisés. Ainsi, elle permet aux habitants de Chouzy-sur-

/ƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘurel remarquable.  

 

d Le plateau agricole  

Le nord-ouest du territoire est occupé par un vaste plateau agricole. Il se caractérise par ses grandes cultures 

céréalières ponctuées de quelques boisements épars. Ce paysage est très ouvert sur le reste de la commune. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ ό±ƛƭƭŜǎŀǾƻƛǊύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ƻǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛ ŘŜ 

qualité. Plus récemment, une opération de lotissement « Le Poirier Vert η ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ 9ƭƭŜ 

regroupe une quinzaine dΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ 

notamment depuis le hameau. Le panorama ouvre sur la plaine cultivée et la vallée de la Loire. Dans un paysage 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǾşǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ positif ou négatif.   

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŎƭŀƛǊǎ ŘŜǎ 

pavillons tranchent avec les tonalités du paysage. Les phénomènes de co-visibilité étant très important, une 

attention particulière devra être portée à ce secteur afin de ne pas nuire à la qualité paysagère. 
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FIGURE 2: PAYSAGES 
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2.2  LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

a Le patrimoine archéologique  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ-à-la-ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩÉtat, la liste et la localisation des sites archéologiques seront 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛnt de vue règlementaire, il est opportun de rappeler que : 

« ƭƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎΣ ǊǳƛƴŜǎΣ 

όΦΦΦύΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 

ƭΩŀǊǘΣ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ƻǳ ƭŀ ƴǳƳƛǎƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ ŀǳ ƧƻǳǊΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 

ƻǳ ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŜƴ 

faire la déclaration immédiate au maire de la commune, lequel prévient la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles » - Code du Patrimoine. 

 

b Le patrimoine bâti protégé  

La commune de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ 

particulièrement bien préservé. La base Mérimée du Ministère de la Culture répertorie deux éléments protégés au 

titre des monuments historiques (rayon de protection de 500 m) : 

 [Ŝǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀōōŀȅŜ ŘŜ ƭŀ DǳƛŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƳōŜŀǳȄ Řǳ ·L±ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ όLƴǎΦ aI моκлнκмфнсύΦ 9ƭƭŜ 

a été fondée à la fin du XIIIème siècle, suite à la demande de Jean de Châtillon, compte de Blois. Pendant 

Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ /ƭŀǊƛǎǎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ 

pendant la période révolutionnaire puis vendue en 1791, pillée et en partie détruite. Aujourd'hui, seuls 

quelques vestiges subsistent, gardés par les propriétaires successifs, notamment la famille Comberousse 

depuis 1929. 

 5Ŝ ƭϥŞƎƭƛǎŜ ŀōōŀǘƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ƎƻǘƘƛǉǳŜ ǇǊƛƳƛǘƛŦΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜΦ [Ŝǎ ǎǘŀƭƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ Řǳ ŎƘǆǳǊ ƻƴǘ 

été réparties entre les églises paroissiales d'Herbault et de Coulanges. Quatre pierres tombales et deux 

gisants (Jean et Guy 1er de Chatillon) subsistent dans une petite chapelle édifiée à l'emplacement du 

sanctuaire de l'abbatiale en 1810. 

 Le manoir de Laleu avec sa chapelle (Ins. MH 23/01/1937). À ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƛƭ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ 

Prieuré de Chouzy-sur-/ƛǎǎŜΦ wŀǘǘŀŎƘŞ Ŝƴ мтоф Ł ƭΩŀǊŎƘŜǾşŎƘŞ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳ Ŝƴ мтул Ł 

Antoine Jean Rattier. Ce dernier revendra le manoir en 1813 à M. Mestivier. 

Une partie du territoire communal est également couverte par  le périmètre de protection du château de la 

Vicomté (Ins. MH 02/12/1946) situé sur la commune de Blois. 

La protection et la mise en valeur du patrimoine historique et culturel méritent une attention 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ pourquoi il convient de veiller à la mise en valeur, voire à préserver de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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c Le patrimoine bâti non protégé  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ƳŀƴƻƛǊǎ Ŝǘ 

maisons de maîtres, closerie (cf. ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜύΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞΣ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

 Le château de Beauséjour 

 Le château de Chanteloire (XVIIIème siècle) 

 [Ŝ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ±ŜǊǘŜ ό·±LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜύ 

 Le manoir des Rochettes 

 Le château de la Justinière 

 Demeures dans le bourg ancien 
 

 [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Martin (XIème siècle) 

 Le Prieuré, cité en 846 puis en 1027, comme possession 
ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ aŀǊƳƻǳǘƛŜǊǎΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
moines bénédictins (source : Chouzy-sur-Cisse, Histoire et 
patrimoine). 

 La closerie de la Pinsonnière 

 Plusieurs moulins 

 

d Le bâti traditionnel rural  

Le bâti rural traditionnel est de qualité et globalement bien préservé. Il présente une harmonie dans les volumes 

mais aussi dans les teintes des matériaux de construction qui lui permet de se ŦƻƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 5ΩǳƴŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ  ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƘŀǳǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŜƴƛŜǊΣ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ 

pierre ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘŀƞƴŀƎŜ όŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƴŘŜŀǳȄ όƳƻǳƭǳǊŜ 

ǇƭŀǘŜ ǳƴƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜύΦ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ 

(source : Diagnostic, SCOT du blésois). 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Υ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ .ŜŀǳǎŞƧƻǳǊ όcf. photographie ci-dessous). Ce patrimoine est 

malheureusement fragile car souvent délaissŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ŝǘ 

ƴΩŜƴ Ǿƻƛǘ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞΦ 
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PHOTOS ILLUSTRANT LE PETIT PATRIMOINE DE LA COMMUNE 
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PHOTOS 

ILLUSTRANT LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL DE LA COMMUNE 
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3 RISQUES ET NUISANCES 

3.1  LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

planification territoriale. 

Au dossier départemental des risques majeurs, la commune de Chouzy-sur-Cisse est répertoriée comme étant 

ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

technologiques liés au transport de matières dangereuses. 

a ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

(cf. volet « eau » du diagnostic environnemental) 

b Le risque de mouvement de terrain lié au phénomène de retrait -

gonflement des sols argileux  

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀƭŞŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллп ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ 

que 80% du territoire communal est concerné par ce risque : plus de 26% des terrains sont en aléa moyen et 

ŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ Ŝƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

catastrophe naturelle relatifs à ce phénomène. A la ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ 

recensés. 

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƻǳȊȅ-sur-Cisse est régulièrement concernée par les risques de retrait-

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜƴ informer les particuliers. De plus, une 

mention dans les dispositions générales du règlement devra signaler que dans les zones où il existe un risque lié au 

sol argileux (problématique retrait/gonflement), il est recommandé de réaliser une étude géotechnique de la 

norme NF P94-рлл ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 

adéquats (plantations, système pluvial, etc.). 

Les études récentes conduites par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) ont montré que le 

territoire communal était concerné à 80% par un risque de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

fondations des constructions de la quasi-totalité du territoire communal y compris le bourg. Plus de 26% des 

terrains se troǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ Ŝƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ tƻǊǘŜǊ-à-/ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǘǊƻƛǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 

ce phénomène. À ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ 50 sinistres avaient également été recensés.  
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